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Culture › Le TNM hérite des droits

d’auteur de Réjean Ducharme.

Lorraine Pintal se promet de
continuer à faire rayonner les
mots de l’auteur fantôme.
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F A B I E N  D E G L I S E

A
ttention, aler te au divulgâ-
chage ! À la fin, le président
des États-Unis remonte dans
les sondages. De moins de
30 % d’opinions favorables, il

passe la barre des 80 % après avoir livré
un discours vibrant dans lequel il appelle
ses concitoyens à se demander chaque
matin qui aider, et comment, plutôt que
de chercher à nuire à son prochain pour
en tirer profit. Mais pour en arriver là, Jo-
nathan Duncan — c’est son nom — va de-
voir vivre les trois jours les plus longs de
toute sa présidence.

C’est ce qui arrive quand le terroriste le
plus recherché de la planète, Suliman
Cindoruk, leader des Fils du djihad, me-
nace les États-Unis avec un virus informa-
tique capable d’effacer de manière dura-
ble tous les systèmes de gestion des res-
sources essentielles dans le bon fonction-

Bill Clinton, d’ex-président à primoromancier
Dans un livre-événement, le politicien à la retraite
imagine un virus informatique menaçant et un président qui sauve le monde

MARY ALTAFFER ASSOCIATED PRESS

Bill Clinton autographiant le roman qu’il a écrit en collaboration avec James Patterson.

Frais de
logement
Pierre
Paradis
essuie
un blâme
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L I S A - M A R I E  G E R V A I S

C onstatant que des enfants des régions éloi-
gnées sont toujours évacués par avion sans

leurs parents, la campagne #TiensMaMain in-
tensifie son combat. Dans une lettre envoyée
directement au premier ministre, Médecins
québécois pour le régime public (MQRP) inter-
pelle directement le gouvernement de Philippe
Couillard pour que cesse cette pratique quali-
fiée d’« injustifiable».

«Ce n’est pas la première fois qu’on appuie la
campagne. Mais voyant que les choses ne bou-
gent pas, que la situation devient intenable
pour les soignants sur le terrain et devant cette
absence de politique qui rend perplexe, on s’est
dit qu’il fallait qu’on s’en remêle», a soutenu au
Devoir Geneviève Bois, porte-parole de MQRP.

En 2005, la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse avait inter-
pellé M. Couillard sur cet enjeu alors qu’il était
ministre de la Santé, rappelle MQRP. « Il nous
apparaît nécessaire de ramener à votre atten-
tion cette situation inacceptable qui perdure de-
puis trop longtemps et que nous nous devons
de dénoncer à nouveau », lit-on dans la lettre
dont Le Devoir a obtenu copie, et qui est ap-
puyée par une quinzaine d’organismes du mi-
lieu de la santé, dont la Fédération interprofes-
sionnelle de la santé (FIQ).

En janvier, les évacuations d’enfants à bord
de l’avion-hôpital Challenger en solitaire, sur-
tout en partance du Nunavik, avaient causé tout
un battage médiatique qui avait amené le minis-
tre de la Santé, Gaétan Barrette, à promettre de

ÉVACUATIONS
AÉROMÉDICALES

Des

médecins

relancent

le débat
Des enfants malades
continuent d’être
transportés au sud sans
qu’un parent puisse les
accompagner

LE DEVOIR NOUVEAU

VALERIAN MAZATAUD LE DEVOIR

Le journal que vous tenez en ce moment passera à l’histoire. Il s’agit de la dernière édition présentée dans cet
habillage, puisque la maquette de votre quotidien a été entièrement repensée. Votre Devoir vous sera livré
dans ses nouveaux atours dès jeudi.

Femmes autochtones
Ottawa prolonge le mandat

de six mois; Michèle Audette
songe à démissionner Page A 3
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I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e ministre de la Famille, Luc Fortin, presse
son ministère de faire des vérifications à la

suite de l’article du Devoir sur les services de
garde en milieu familial qui passent au privé

pour se soustraire à des règles élémentaires de
sécurité et d’hygiène.

À son cabinet, on indique que les fonction-
naires devront examiner « les éléments conte-
nus dans l’article », « l’état de la situation » et
« les plaintes reçues ». Un peu plus tôt, le pre-
mier ministre Philippe Couillard avait déclaré

que son gouvernement allait «certainement vé-
rifier cette situation-là ». « Personne ne peut
échapper à ses responsabilités de qualité, on va
espérer que c’est le cas. »

Le ministre Fortin a toutefois rejeté mardi une

Services de garde négligents : le ministre Fortin
demande des vérifications, mais pas d’enquête
L’opposition accuse le gouvernement d’avoir abdiqué ses responsabilités devant le privé

VOIR PAGE A 8 : GARDERIES
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Demain.
Nouvelle signature visuelle. 
Nouvelle expérience de lecture. 

C’est un rendez-vous ! LE DEVOIR ÉDITION PAPIER

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e gouvernement a dévoilé
mardi les noms des sept

écoles choisies pour participer
au projet Lab-École. Soixante
millions de dollars seront in-
vestis à Montréal, Québec, Ri-
mouski, Granby, Trois-Ri-
vières, Gatineau et Saguenay.

« On pense que la première
école va voir le jour en 2021 »,
a fait savoir le premier ministre
Philippe Couillard lors d’une
conférence de presse dans une
école primaire de Québec en
parlant d’une « approche plus
large de l’éducation».

«L’idée, c’est que nous ayons
une école de leur époque », a
ajouté le ministre Sébastien
Proulx en parlant des enfants.

Lancée en novembre, Lab-
École est une initiative parrai-
née par le triathlonien Pierre

Lavoie, le chef Ricardo Larri-
vée et l’architecte Pierre Thi-
bault. Elle vise à repenser les
lieux d’enseignement pour fa-
voriser la réussite éducative.

Les sept projets sélectionnés
sont tous au niveau primaire.
Dans chaque cas, on profitera
d’un projet de construction ou
de rénovations majeures pour
repenser les façons de faire.

Pour le reste, on n’en sait
guère plus. « L’école, on va la
développer ensemble, on ne la
connaît pas encore», a déclaré
Pierre Thibault. 

« L’école ne sera pas la
même ici, à Québec, qu’au
Bas-Saint-Laurent. On veut les
éléments les mieux adaptés à
l’école du XXIe siècle. »

Comme lors de l’annonce en
novembre, on a donné l’exem-
ple de gymnases avec moins
d’écho, de potagers et d’amé-
nagements extérieurs encou-
rageant les enfants à marcher
pour aller à l’école et à bouger
davantage.

«Nous sommes au
début»

Le ministre Proulx s’est par
ailleurs défendu de lancer le
projet maintenant à des fins
électoralistes. « Nous faisons
les annonces Lab-École au-

jourd’hui parce que nous
avons cr u en Lab-École et
parce que nous sommes dans
notre séquence au ministère
de l’Éducation de devance-
ment de notre calendrier de
travail. »

La semaine dernière, le mi-
nistre Proulx avait annoncé
d e s  i n v e s t i s s e m e n t s  d e
608 millions pour construire et
rénover cinquante écoles d’ici
l’an prochain.

Pourquoi ne pas alors appli-
quer les principes de Lab-École
à chacune d’entre elles? 

«Nous sommes au début, on
est en train de transformer nos
façons de faire au ministère», a
notamment expliqué le minis-
tre, qui a aussi fait valoir que
l’école « avait déjà changé » et
qu’il fallait « débuter quelque
part».

Le Devoir

LAB-ÉCOLE

Sept écoles sont choisies pour lancer

la formule... qui reste à inventer

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Correspondant parlementaire

à Québec

L’ ex-ministre Pierre Paradis
a réclamé et perçu à tort

une allocation pour frais de lo-
gement pendant des années,
conclut la commissaire à
l’éthique et à la déontologie,
Ariane Mignolet, dans un rap-
port accablant déposé à l’As-
semblée nationale mardi. 

Dans un geste sans précé-
dent, elle recommande à l’As-
semblée nationale d’imposer
une pénalité de 24 443,63 $ au
député de Brome-Missisquoi.

M. Paradis a « favorisé les in-
térêts» de sa famille en payant la
note du logement de sa fille et
de son gendre, où il séjour-
nait à Québec, et ce, jusqu’au
15 décembre 2015. 

De février 2009 à mai 2012,
il occupait une chambre à cou-
cher de 11 mètres carrés dans
un 5 pièces et demie occupé
par sa fille et son gendre, mais
payait la totalité du loyer, soit
1435 $ par mois. De mai 2012 à
décembre 2015, il séjournait
dans le condominium acheté
par sa fille et son gendre

«Loyer excessif»
Pour dormir dans la cham-

bre de son petit-enfant, il leur
versait un « loyer excessif et
déraisonnable » de 1300 $ par
mois, indique Mme Mignolet. 

« Ses agissements relative-
ment à l’utilisation de son allo-
cation pour frais de logement
n’étaient pas de nature à susci-
ter la confiance de la popula-
tion envers les députés et l’As-
semblée nationale, considé-
rant de surcroît qu’il s’agit de
fonds publics», souligne-t-elle.

La famille de Pierre Paradis
a indiqué à la commissaire
que sa fille, son gendre et son
petit-enfant auraient ef fectué
des « contributions » au dé-
puté «qu’elles soient [finan-
cières] (épicerie et autres),

sous forme de [soutien] (mé-
nage, préparation des repas) »
ou tout simplement « de par
“le bonheur d’avoir pu créer
un deuxième chez soi et per-
mettre une certaine concilia-
tion de la politique avec la vie
de famille” ».

Son personnel politique in-
sistait mardi sur le fait que
l’élu en convalescence n’a « re-
tiré aucun profit personnel de
son logement ou des alloca-
tions fournies».

Réactions de QS
Pour l’élu solidaire Amir

Khadir, il s’agit d’« une dé-
monstration supplémentaire »
de la nécessité de rendre pu-
bliques les dépenses des dépu-
tés. « Le manque de transpa-
rence entraîne des cachotte-
ries et ensuite les contribua-
bles se ramassent avec la fac-
ture des enquêtes qui les
dévoilent», a-t-il affirmé.

De son côté, Mme Mignolet
invite le Bureau de l’Assem-
blée nationale à arrimer ses
règles au Code d’éthique et de
déontologie. « À l’aube d’une
nouvelle législature, le mo-
ment semble idéal pour entre-
prendre une telle révision »,
mentionne la commissaire.

Pierre Paradis a été expulsé
coup sur coup du Conseil des
ministres et du groupe parle-
mentaire libéral après la mise
au jour d’allégations d’incon-
duite sexuelle qui le visaient,
en janvier 2017. 

Le Directeur des poursuites
criminelles et pénales (DPCP)
a indiqué six mois plus tard,
au terme d’une longue en-
quête de la Sûreté du Québec,
ne pas détenir suf fisamment
de preuves pour por ter des
accusations.

L’élu indépendant n’a pas re-
pris ses activités depuis qu’il a
subi une violente commotion
cérébrale à l’hiver 2017.

Le Devoir

FRAIS DE LOGEMENT

Éthique : Pierre
Paradis blâmé 
par la commissaire

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

L’architecte Pierre Thibault, cofondateur du projet Lab-École, avait présenté le projet aux étudiants et aux médias lors d’une conférence
de presse, en novembre dernier à Québec. Il était accompagné du ministre de l’Éducation, Sébastien Proulx, et des deux autres
fondateurs, Ricardo Larrivée et Pierre Lavoie.

Ses agissements relativement 
à l’utilisation de son allocation pour
frais de logement n’étaient pas de
nature à susciter la confiance de 
la population envers les députés
Ariane Mignolet, commissaire à l’éthique et à la déontologie

«

»

L’idée, c’est
que nous ayons
une école de 
leur époque
Le ministre de l’Éducation,
Sébastien Proulx, en parlant
des enfants

«
»
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G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

L e départ annoncé de Mar-
tine Ouellet de la direction

du Bloc québécois rend Jean-
François Lisée «plus léger», a-
t-il convenu mardi, tout en sou-
lignant que la question d’un
éventuel retour de Mme Ouel-
let au Parti québécois « ne se
pose pas».

Esquivant plusieurs ques-
tions au sujet de Martine Ouel-
let, Jean-François Lisée a plutôt
fait valoir en point de presse à
Montréal que la démission de
Mme Ouellet était une « occa-
sion à saisir » pour le mouve-
ment indépendantiste.

« Je veux dire à tous les in-
dépendantistes à Ottawa :
c’est le temps de saisir cette
occasion, ce nouveau départ,
et de se rassembler pour le
bien du Québec et de l’indé-
pendance du Québec,
a déclaré M. Lisée.
Les derniers mois ont
été dif ficiles pour
plusieurs. Maintenant,
c’est le temps de pas-
ser par-dessus ça. »

Selon lui, les « mili-
tants du Bloc, les dé-
missionnaires, ceux
qui sont restés », doi-
vent maintenant se
« cracher dans les mains » et
reprendre le travail en vue
des élections fédérales d’octo-
bre 2019.

Lundi, en annonçant sa dé-
mission, Martine Ouellet a in-
diqué qu’elle ne se « retire pas
de la vie politique ». « Je vais
continuer. Pour moi, rien n’est
terminé. » Est-ce à dire qu’elle
pourrait effectuer un retour au
Par ti québécois, où elle sié-
geait avant d’être élue chef du
Bloc?

Interrogé sur la question de
savoir si la porte du PQ serait
ouver te pour Mme Ouellet,
Jean-François Lisée a répondu
que « la question ne se pose
pas, puisqu’elle [Mme Ouellet] a
annoncé elle-même qu’elle ne
se représentera pas» aux élec-
tions provinciales d’octobre.

Par contraste, quand un pos-
sible retour de Pierre Karl Péla-
deau au PQ avait été évoqué en
janvier, M. Lisée avait rapide-
ment indiqué qu’il «souhaitait
bien sûr la venue [au PQ] de
quelqu’un d’aussi fort, d’aussi
déterminé». Rien de cela mardi
pour Martine Ouellet.

«Pas dans la
controverse»

Rien non plus pour répon-
dre directement aux nom-
breuses salves lancées la veille
par Mme Ouellet. S’est-il senti
visé par le discours haut en
flammèches de la chef démis-
sionnaire ? « Je ne suis pas
dans la controverse, je suis
dans l’action», a dit M. Lisée.

Et que pense-t-il du diagnos-
tic que Martine Ouellet a fait du
mouvement souverainiste,
qu’elle qualifie de «malade» et
de gangrené par les « luttes in-

testines » ? « Je ne suis
pas dans la contro-
verse, je suis dans le
rassemblement », a
cette fois indiqué le
chef péquiste.

Réputé pour sa pas-
sion de l’analyse poli-
tique, M. Lisée a men-
tionné qu’il « laisse
[aux médias le soin
de] faire toutes les

analyses voulues ». « Je me re-
tiens à deux mains », a-t-il tout
de même reconnu.

Le seul rôle qu’il a évoqué
explicitement pour Mar tine
Ouellet serait celui de faire la
p é d a g o g i e  d e  l ’ i n d é p e n -
dance… quelque part en 2022,
a-t-il glissé. « C’est une extra-
ordinaire pédagogue pour l’in-
dépendance du Québec. Et
elle a un rôle à jouer de péda-
gogue pour l’indépendance.
Ce sera à elle de voir, après
son recul, quel rôle elle veut
jouer. Mais cer tainement,
lorsqu’on fera une offre indé-
pendantiste aux Québécois en
2022, de savoir que Martine
Ouellet sera sur les tribunes »
serait un atout, a-t-il dit.

Le Devoir

Le départ de Ouellet
rend Lisée «plus léger»
Le chef péquiste parle d’un rôle à jouer
pour l’ex-chef du Bloc... en 2022

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire

à Ottawa

L’ Enquête nationale sur les
femmes et les filles au-

tochtones disparues et assassi-
nées aura droit à sa prolonga-
tion de mandat. Mais celle-ci
ne sera que de six mois, plutôt
que de deux ans comme le ré-
clamaient les commissaires.
La décision d’Ottawa les a pro-
fondément déçus. L’une des
commissaires, Michèle Au-
dette, songe même à quitter la
commission.

L’enquête fédérale s’apprê-
tait à terminer ses audiences
afin de préparer son rapport fi-
nal, qui était attendu d’ici le
1er novembre. Le gouverne-
ment fédéral a annoncé mardi
qu’elle pourrait prolonger ses
rencontres jusqu’à la fin de
l’année 2018. Son rapport final
n’aura à être rendu que le
30 avril 2019.

Ottawa n’a pas of fert deux
ans de plus aux commissaires
notamment parce qu’il veut
pouvoir répondre à leurs re-
commandations avant l’élec-
tion fédérale de l’automne
2019. Le mandat de la commis-
sion d’enquête doit en outre
obtenir l’aval de toutes les pro-
vinces pour que les commis-
saires y aient l’autorisation
d’envoyer des assignations à
comparaître, par exemple. « Il
était clair que nous n’allions
pas obtenir, de la part de cer-
taines d’entre elles, une pro-
longation du mandat », a expli-
qué la ministre des Relations
Couronne-Autochtones, Caro-
lyn Bennett, en annonçant sa
décision mardi. La ministre n’a
pas voulu nommer les pro-
vinces qui s’y opposaient, pré-
cisant seulement qu’on était
« loin d’un consensus ». « Si
une seule province n’appuyait
pas la prolongation de ce man-
dat, nous n’aurions plus de
commission d’enquête natio-
nale », a-t-elle fait valoir. Le
gouvernement québécois a in-
diqué que, pour sa part, il ne
s’y serait pas opposé.

La commission d’enquête
ava i t  demandé  à  Ot tawa
50 millions de dollars supplé-
mentaires en mars dernier. La
ministre Bennett n’a pas chif-
fré la facture du délai addition-
nel de six mois. Il faudra en
discuter avec les commis-
saires, a-t-elle martelé. « Il n’y

a pas de chiffre théorique.»
Mais les commissaires ont ra-

pidement déploré le verdict du
fédéral. «Lorsque nous avons
demandé une prolongation de
deux ans, nous cherchions un
équilibre entre l’urgence de re-
médier à cette tragédie et la né-
cessité de faire le travail correc-
tement, a commenté la commis-
saire en chef, Marion Buller.
L’annonce d’aujourd’hui nous
porte à croire que des considé-
rations politiques l’ont emporté
sur la sécurité des femmes, des
filles et des personnes LGBTQ
autochtones.»

Michèle Audette
en réflexion

La commissaire québécoise
Michèle Audette n’a pas cosi-
gné cette déclaration de ses
collègues. Elle a plutôt publié
la sienne, en se disant « habi-
tée par un sentiment d’incom-
préhension et de profonde dé-
ception ». « Je m’accorde les
prochaines semaines pour ré-
fléchir, analyser la décision,
exprimer mon opinion person-
nelle et valider ma future parti-
cipation aux travaux de l’en-
quête nationale. »

Mme Audette déclarait dans
les pages du Devoir, le mois
dernier, qu’à défaut d’obtenir
deux ans de plus, son équipe
ne parviendrait pas à terminer
son mandat et que la pro-
chaine génération de femmes
et de filles autochtones conti-

nuerait «d’en payer le prix».
La ministre Bennett a nié

que sa décision traduisait un
manque de confiance envers
l’enquête. « Dès le départ, la
commission a accepté le man-
dat qui en était un de deux
ans», a-t-elle noté.

Déception partagée
La décision d’Ottawa a été

dénoncée à la fois par l’Asso-
ciation des femmes autoch-
t o n e s  d u  C a n a d a  e t  p a r
Femmes autochtones du Qué-
bec. « La commission d’en-
quête n’a pas encore fait une
enquête », a déploré la prési-
dente de la seconde associa-
tion, Viviane Michel. Car si les
commissaires ont écouté plus
de 800 familles de survivantes,
elles n’ont pas réellement en-
tamé leur mandat juridique, à
son avis. Avec seulement six
mois de plus, Mme Michel
craint que la commission n’ait
pas le temps de « faire la lu-
mière sur la discrimination
systémique […] dans le sys-
tème judiciaire » en examinant
des dossiers policiers qui au-
raient été mal gérés ou en fai-
sant témoigner la police pour
qu’elle les explique.

Une préoccupation partagée
par le chef de l’Assemblée des
Premières nations du Québec
et du Labrador, Ghislain Pi-
card. «Si on se base sur les at-
tentes des victimes, sur la né-
cessité que justice soit rendue,

à mon avis, six mois c’est beau-
coup trop court », a-t-il dit au
Devoir. Le mandat de la com-
mission est très vaste, a-t-il rap-
pelé. «Est-ce que ça va donner
le temps maintenant à la com-
mission de vraiment couvrir ce
vaste terrain? J’en doute.»

Une coalition de chefs et de
militantes autochtones s’était
toutefois opposée à la de-
mande de prolongation de la
commission d’enquête, lui re-
prochant notamment de ne
pas soutenir suffisamment les
familles.

Le fédéral a en outre an-
noncé une série de mesures
pour répondre au rapport pro-
visoire des commissaires, dé-
posé  l ’ au tomne der n ier :
21,3 millions de dollars en sou-
tien aux victimes et en santé
mentale ; 5,4 millions pour pro-
longer le travail de soutien des
équipes de liaison avec les fa-
milles et d’organismes dans
les communautés ; et 10 mil-
lions pour un fonds de commé-
moration aux victimes. Mais
au lieu d’accepter la recom-
mandation de créer une es-
couade policière fédérale-pro-
vinciale, le gouvernement a
créé une unité de la GRC qui
sur veillera — au coût de
9,6 millions — les enquêtes
majeures, notamment celles
sur les femmes autochtones
disparues ou assassinées.

Le Devoir

Consternation à la commission d’enquête
sur les femmes autochtones disparues
Ottawa prolonge le mandat de six mois plutôt que de deux ans

FRED CHARTRAND LA PRESSE CANADIENNE

La présidente de la commission fédérale d’enquête sur les femmes autochtones, Marion Buller, et la commissaire Michèle Audette

JUSTIN TANG LA PRESSE CANADIENNE

La ministre des Relations Couronne-Autochtones, Carolyn Bennett

Jean-François
Lisée

A M É L I  P I N E D A

L’ enquête policière menée
sur l’ancien journaliste et

directeur de l’Institut du Nou-
veau Monde (INM) Michel
Venne a conduit au dépôt de
deux  che fs  d ’ accusa t ion
d’agression sexuelle et d’ex-
ploitation sexuelle.

Les faits qui sont reprochés
au fondateur et ancien directeur
de l’INM remontent à l’été 2008
et se seraient produits dans la
ville de Québec.

« Entre le 1er juillet et le
31 août 2008, à Québec, à des
fins d’ordre sexuel, [Michel
Venne] a touché une partie du
corps de [la victime]», peut-on
lire dans le mandat d’arresta-
tion. La victime alléguée était
une « adolescente vis-à-vis la-
quelle il était en situation d’au-
torité ou de confiance », pré-
cise le document, faisant ici di-
rectement allusion au chef
d’accusation d’exploitation
sexuelle.

L’ancien journaliste du De-
voir est aussi accusé d’avoir
agressé sexuellement la vic-
time alléguée durant la même
période alors qu’il était direc-
teur de l’INM.

Il est désormais interdit à
l’homme de 58 ans de commu-
niquer directement ou indirec-
tement avec la victime ainsi
que deux témoins. On doit
taire l’identité de la victime,
car elle était mineure au mo-
ment des faits allégués.

Les documents de cour indi-
quent qu’un mandat d’arresta-
tion a été lancé contre M. Venne
le 31 mai dernier. La date de sa
comparution n’est toutefois pas
encore déterminée.

Dans la foulée du mouve-
ment #MoiAussi, des dénon-
c i a t i o n s  d ’ i n c o n d u i t e s
sexuelles avaient ciblé Mi-
chel Venne. M. Venne avait à
l’époque nié ces allégations
sur sa page Facebook.

Il avait alors annoncé un cer-
tain retrait de la vie profession-
nelle : « Entre-temps, je sus-
pends mes activités profes-
sionnelles et mes collabora-
tions avec les organisations
avec lesquelles je suis lié, en
particulier l’Institut du Nou-
veau Monde, dont j’ai quitté la
direction générale en mars
dernier. »

Avec Dave Noël

Le Devoir

AGRESSION SEXUELLE

Des accusations

déposées contre

Michel Venne
L’ancien journaliste était directeur
de l’Institut du Nouveau Monde
à l’époque des faits reprochés
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I S A B E L L E  P A R É

C’ est sur fond de catas-
trophe annoncée par

l’ONU qu’est entrée en vigueur
mercredi l’interdiction des sacs
en plastique léger dans la
métropole. Une mesure plus
«symbolique» que réellement
bénéfique pour l’environne-
ment, plaident certains.

Les groupes environnemen-
taux, eux, croient venu le temps
de passer à une approche glo-
bale pour contrer le fléau du
plastique plutôt que des poli-
tiques à la pièce.

À la faveur d’un rapport dé-
vastateur dif fusé mardi par
l’ONU sur le fléau du plastique
à usage unique et de la date
butoir pour l’élimination des
sacs en plastique à Montréal,
une seule chose semblait faire
consensus mardi. Tout reste à
faire pour enrayer « la marée
montante des plastiques », af-
firme l’organisme internatio-
nal dans son rapport.

Quelque 5000 milliards de
sacs de plastique par an sont
consommés sur la planète. La
majorité finit dans les océans et
l’environnement, établit ce rap-

port qui juge que «l’ampleur du
défi est décourageante».

« Le message est simple :
bannissez les produits en plas-
tique à usage unique. Refusez
ce que vous ne pouvez pas ré-
utiliser. Ensemble, nous pou-
vons ouvrir la voie à un monde
plus propre et plus ver t », a
martelé António Guterres, se-
crétaire général de l’ONU.

Un trop petit pas?
Montréal et une soixantaine

d’autres villes font partie de
celles ont franchi un pas en
bannissant les sacs en plas-
tique léger, a salué l’ONU. Un

petit pas, qui n’est pas « suffi-
sant » pour enrayer le défi de
la gestion des déchets de
plastique.

À compter du 6 juin, les
commerçants qui distribue-
ront des sacs en plastique de
moins de 50 microns d’épais-
seur pourront recevoir une
amende. 

Ces derniers disposaient
de six mois de grâce pour
s’ajuster après l’entrée en vi-
gueur du règlement, le 1er jan-
vier dernier. Bien que loua-
ble, la mesure est loin de faire
l ’unanimité, tant chez les
commerçants que chez les
environnementali stes.

« S’attaquer à un problème
unique, ça conscientise les
gens, mais si on cherche vrai-
ment à réduire le plastique, il
faut aller vers une interdiction
de tous les produits à usage
unique non recyclables qui
représentent 50 % de tous les
plastiques produits », soutient
Louise Hénault-Éthier, chef
des projets scientifiques pour
la Fondation David Suzuki.

Cible ratée
Faute de bilan de l’impact

réel de ce nouveau règlement
municipal, Sydney Ribaud, co-
fondateur d’Équiterre, rappelle
que des analyses du cycle de
vie publiées par Recyc-Québec
ont fait valoir que l’impact envi-
ronnemental du sac en plas-
tique léger n’était pas pire,
mais peut-être même en réalité
meilleur que celui du sac en
papier ou du sac réutilisable.

« Ça envoie un message po-
sitif au public, mais c’est possi-
ble qu’on rate la cible au plan
environnemental, si on conti-
nue de distribuer des sacs en
plastique plus épais. C’est une
stratégie globale qu’il faut. On
fait face à une crise mondiale
sur les déchets, ça doit inclure
les produits à usage unique,
mais aussi  plein d’autres
choses», estime-t-il.

La Ville de Montréal songe-
rait à interdire tout sac de plas-
tique jetable, d’ici un à cinq ans.

Du côté de l’Association des
détaillants en alimentation du
Québec (ADAQ), les échos des
commerçants montréalais font
état de clients très satisfaits de
cet interdit, alors que d’autres,
mécontents, continuent d’avoir
recours aux sacs jetables. «On
n’a pas de chiffres sur l’impact
sur le nombre de sacs utilisés.
Plusieurs clients acceptent de
payer pour un sac plus épais. On
se demande s’il y a un gain réel
avec des sacs contenant deux
fois plus de plastique», s’inter-
roge Pierre Alexandre Blouin,
président de l’ADAQ.

Ce dernier af firme que, de
façon volontaire, les détaillants
ont réussi à réduire de 60 %
l’usage des sacs de plastique
entre 2007 et 2010.

Viser une taxe
Mais à quelques jours d’un

G7 où le plastique sera à l’or-
dre du jour, plusieurs groupes
environnementaux, signa-
taires d’une Déclaration sur
les plastiques, pressent le gou-
vernement Trudeau de viser
l’objectif zéro déchet plastique
d’ici 2025.

L’Industrie des produits plas-
tiques, flairant le danger, a déjà
promis de s’autoréglementer
en faisant en sorte que tous les
plastiques soient recyclables
ou récupérables d’ici 2030.
Une promesse qui laisse le mi-
lieu environnemental de glace.

«Ça fait 40 ans qu’on n’arrive
pas à récupérer et à recycler le
plastique. On en est plus à des
mesures volontaires pour ré-
duire les produits à usage
unique. Le seul moyen d’y arri-
ver, c’est de taxer ces produits
et d’offrir des produits alterna-
tifs», insiste Sydney Ribaud.

Moins de 11% des plastiques
sont recyclés au Canada.

Le Devoir

ENVIRONNEMENT

Bannir les sacs n’est pas assez
Il faut élargir l’interdit aux autres plastiques à usage unique, 
clament les groupes environnementaux

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

À compter du 6 juin, les commerçants montréalais qui distribueront des sacs en plastique de moins de 50 microns d’épaisseur pourront
recevoir une amende.

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire

à Ottawa

N on, le gouvernement de
Justin Trudeau n’a pas l’in-

tention de restaurer le registre
des armes à feu, même pas par
la porte arrière, comme l’allè-
guent ses adversaires. Aussi a-t-
il accepté d’ajouter une phrase
dans son projet de loi garantis-
sant noir sur blanc cette ab-
sence d’intention insidieuse.

À la demande du député
conser vateur Pier re Paul-
Huss, le projet de loi C-71 a été
bonifié d’un ar ticle stipulant
qu’« il est entendu que la pré-
sente loi ne permet ni n’exige
l’enregistrement des armes à
feu sans restriction».

Le projet de loi C-71 déposé
en mars dernier rétablit l’obli-
gation pour les armuriers de
conser ver des registres de
leurs ventes, indiquant qui a
acheté quelle arme. 

Amendement
Ces registres ont été obli-

gatoires de 1979 à 2005 et
plusieurs entreprises en tien-
nent encore volontairement. 

Mais comme ces registres
pourront être consultés par la
police moyennant l’obtention
d’un mandat judiciaire, cer-
tains, en particulier le Parti
conservateur, y voyaient une
façon pour Ottawa de ressus-
citer de manière indirecte le
défunt registre des armes à
feu.

Les libéraux ont accepté cet
amendement. « Je l’accueille
très favorablement parce qu’il
apporte plus de clarté », a in-
diqué le libéral Peter Fragis-
katos, qui parlait au nom du
gouvernement.

Par ailleurs, les conser va-
teurs ont failli dans leur tenta-
tive de restreindre la période
au cours de laquelle les anté-
cédents judiciaires d’un de-
mandeur de permis d’armes à
feu sont considérés. C-71 fait
en sorte que tous les antécé-
dents d’un demandeur seront
pris en considération, pas seu-
lement ceux des cinq années
précédant la demande, comme
c’est le cas actuellement. 

Les conser vateurs contes-
tent ce changement, estimant
qu’il faut se montrer indul-
gent envers les « erreur de
jeunesse» des gens.

« On remonte 50 ans, dans
les années 1960, quand les
mœurs étaient dif férentes et
que la personne a pu faire
quelque chose qui était cor-
rect, mais qui ne l ’est plus
parce que les choses ont
changé», a plaidé M. Paul-Huss.
Il a proposé de ramener cette
période à 10 ans puis, devant
le refus des libéraux, à 20 ans,
puis 50 ans. Les trois proposi-
tions ont été rejetées. 

Les libéraux ont rappelé
qu’un antécédent judiciaire ne
bloquait pas automatiquement
une demande de permis.

Le Devoir

OTTAWA

Pas de registre
des armes à feu,
assurent les libéraux

Pas de limite 

de grammes de pot
à la maison
Ottawa — La loi fédérale sur
le cannabis n’imposera pas de
quantité maximale que pour-
ront avoir chez eux les
consommateurs. Un amende-
ment des sénateurs conserva-
teurs qui aurait imposé une li-
mite de 340 grammes de can-
nabis par personne, à la mai-
son, a été rejeté mardi à 44
voix contre 32 sénateurs qui
l’ont appuyé et 5 qui se sont
abstenus. Le projet de loi qué-
bécois prévoit de son côté une
limite de 150 grammes de can-

nabis par domicile. La loi fédé-
rale n’impose pas de quantité
maximale. Le Sénat achève
son étude du projet de loi C-
45, qui fera l’objet d’un vote fi-
nal jeudi. Le C-45 fera ensuite
vraisemblablement l’objet d’un
ping-pong législatif, puisque le
Sénat l’a modifié pour permet-
tre aux provinces d’interdire la
culture de marijuana à domi-
cile — comme souhaitent le
faire le Québec et le Mani-
toba. Le gouvernement Tru-
deau s’y oppose. Le C-45 sera
renvoyé d’une Chambre à l’au-
tre tant que le Sénat et les
Communes ne s’entendront
pas pour en adopter une ver-
sion identique.

Le Devoir

Ça fait 40 ans
qu’on n’arrive pas
à récupérer 
et à recycler 
le plastique
Sydney Ribaud, 
cofondateur d’Équiterre

«

»
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L e système judiciaire de-
vrait protéger les victimes

d’inconduites sexuelles afin
qu’elles soient en mesure de
dénoncer leur assaillant sans
subir une série d’attaques per-
sonnelles par après, plaide
l’instigatrice du mot-clic #Ba-
lanceTonPorc, Sandra Muller.

« Il faut qu’on arrive à anni-
hiler toutes ces pressions, à
les empêcher, parce qu’elles
sont violentes », a pl aidé en
entrevue avec Le Devoir mardi
la journaliste, de passage à
Montréal.

Selon elle, la peur de rece-
voir des messages haineux de
toute part incite plusieurs vic-
times à garder le silence. «Dès
l’instant où on dénonce, on a
des pressions », soutient-elle,
citant l’exemple d’une victime
présumée de l’islamologue Ta-
riq Ramadan qui aurait reçu
des menaces de mort.

«Moi, pour un cas de harcè-
lement, c’est une pression vio-
lente que j’ai connue », assure-
t-elle, disant avoir reçu une
avalanche de menaces de la
part de « trolls» après avoir dé-
noncé publiquement le pro-
ducteur français Éric Brion.

Comment mieux protéger
les victimes contre ces ré-

pliques souvent dévastatrices?
«Juridiquement, il y a des pro-
cédés. Il faut arriver à prouver
ces pressions », répond-elle.
Sandra Muller dit vouloir en
faire un enjeu lors de son pro-
cès à venir.

#BalanceTonPorc
Retour nons brièvement

dans le passé. Le 13 octobre
dernier, dans la foulée des dé-
nonciations visant le produc-
teur américain Harvey Wein-
stein, Sandra Muller invite sur
Twitter les internautes à « ba-
lancer leur porc » : « Toi aussi
raconte en donnant le nom et
les détails un harcèlement
sexuel que tu as connu dans
ton boulot. Je vous attends.»

Elle lance le bal en publiant
les paroles que lui a adressées
le producteur Éric Brion par le
passé : « Tu as des gros seins.
Tu es mon type de femme. Je
vais te faire jouir toute la nuit.» 

Rapidement, le mot-clic #Ba-
lanceTonPorc devient viral en
France.

Quelques mois plus tard, ce
dernier intente une poursuite
contre la journaliste pour diffa-
mation. Le procès doit débuter
en septembre. Un débat hou-
leux a suivi dans l’Hexagone.
Plusieurs ont accusé Sandra
Muller d’avoir réagi de façon

disproportionnée devant des
«propos déplacés». 

Selon elle, #BalanceTon-
Porc est une réponse forte à
des gestes qui le sont tout au-
tant. «On m’a dit que je n’étais
pas nuancée, mais croyez-vous
que, quand vous dites à une
femme “Je vais te faire jouir
toute la nuit”, c’est nuancé ? »
lance-t-elle.

Sandra Muller qualifie son
cas de harcèlement. « C’est
une agression verbale. J’ai eu
les mêmes symptômes que
ceux énoncés par des victimes
[d’inconduites sexuelles] : de
la gêne, du déni, de la honte. »

L’importance de nommer
Mais n’y a-t-il pas un danger

à régler ses comptes sur les
réseaux sociaux ? Après tout,
tout le monde peut dénoncer
n’importe qui, n’importe com-
ment, détruisant des réputa-
tions au passage. 

«Ce n’est pas comme ça que
ça marche », répond du tac au
tac la journaliste qui réside à
New York, rappelant que c’est
à par tir de dénonciations en
ligne qu’ont pu être montés
les cas de Tariq Ramadan en
France et, plus près de nous,
de Gilbert Rozon au Québec.

« Quand vous pensez être
seule, c’est important de nom-

mer, parce que c’est là qu’on se
rend compte qu’il y a plein d’au-
tres [victimes]», insiste-t-elle.

Et pour les cas d’allégations
non fondées, il y a des recours.
« Si vous racontez n’importe
quoi, c’est répréhensible »,
soutient-elle, précisant qu’il y a
davantage de réelles victimes
que de menteurs.

La responsabilité incombe
ensuite aux médias de « laver
les honneurs et de rétablir la
vérité», poursuit-elle.

Et maintenant?
À l’instar des six féministes

québécoises qui ont lancé le
mouvement Et maintenant en
janvier dernier, Sandra Muller
appelle les hommes à prendre
leur place dans le débat. « Ça
manque au mouvement, il n’y
a pas trop de prise de parole
des hommes. Il ne faut pas les
exclure. »

La jour naliste se réjouit
d ’ai l leurs du soutien des
hommes à sa cause. Elle sou-
l igne qu’autant d’hommes
que de femmes lui sont ve-
nus en aide financièrement
lorsqu’elle a lancé une cam-
pagne de dons pour financer
son procès. 

« C’est encourageant. »

Le Devoir

«C’est important de nommer »
L’instigatrice du mouvement #BalanceTonPorc, Sandra Muller, 
demande plus de protection pour les victimes d’inconduites sexuelles

VALÉRIAN MAZAUTAUD LE DEVOIR

Instigatrice du mot-clic #BalanceTonPorc, la journaliste Sandra Muller était de passage mardi à Montréal.

M A R C O  F O R T I E R

L a moitié des enseignants
du primaire estiment que

leurs élèves ne sont pas prêts
pour les apprentissages pré-
vus à leur niveau. Les profs
montrent du doigt les pres-
sions pour la réussite à tout
prix et la « promotion automa-
tique » d’une année à l’autre
pour cette mauvaise prépara-
tion des élèves.

Ce constat troublant est tiré
d’une consultation menée par la
Fédération autonome de l’ensei-
gnement (FAE) auprès de ses
membres. Au total, 415 ensei-
gnants du primaire (38%) et du
secondaire (62%) ont rempli le
questionnaire en ligne, entre le
29 janvier et le 25 février 2018.

Une forte proportion des en-
seignants sondés (50 % au pri-
maire et entre 36 % et 48 % au
secondaire, selon les matières
enseignées) est iment que
« leurs élèves ou une majorité
d’entre eux n’avaient pas les
acquis nécessaires et n’étaient
pas prêts pour les apprentis-
sages prévus au programme
pour leur niveau », indique la

FAE dans son étude qui sera
dévoilée mercredi.

« Les élèves ne maîtrisent
pas les contenus de base. C’est
entre autres à cause des pres-
sions pour la réussite. On est
dans la logique des cibles de
réussite. Il y a un malaise pro-
fond sur la question de l’évalua-
tion des apprentissages au
Québec», dit Sylvain Mallette,
président du syndicat qui re-
présente 34 000 enseignants.

À la même date l ’an der-
nier, une autre consultation
inter ne menée par la FAE
avait conclu que près de la
moitié (47 %) des enseignants
du primaire et du secondaire
disaient que des résultats ins-
crits aux bulletins de leurs
élèves avaient été modifiés sans
leur accord.

Cette année, un prof sur
dix (11 %) rapporte avoir subi
des pressions de sa direction
d’école pour modifier des
notes d’élèves. 

Le ministre de l’Éducation,
Sébastien Proulx, avait envoyé
une directive interdisant le tripo-
tage de notes au printemps der-
nier. La directive semble avoir

porté ses fruits, mais les pres-
sions demeurent néanmoins.

Besoin de règles claires
Pour mettre fin au « ma-

laise » autour de l’évaluation
des apprentissages, la FAE de-
mande au ministre Proulx de
remplir son engagement d’or-
ganiser un vaste chantier sur
cette question. Le syndicat ré-
clame aussi un changement à

la Loi sur l’instr uction pu-
blique pour spécifier que seuls
les enseignants sont autorisés
à modifier les résultats des
élèves.

La FAE réclame des règles
nationales, fixées par le minis-
tère de l’Éducation, pour enca-
drer le passage d’une année à
l’autre au primaire et au pre-
mier cycle du secondaire.

À l’heure actuelle, ce sont
les directions d’école qui éta-
blissent ces règles en consul-
tation avec les enseignants.
Résultat : deux élèves d’écoles
voisines qui ont des résultats
comparables seront traités dif-
féremment. L’un montera au
niveau suivant et l’autre devra
doubler son année, souligne
Sylvain Mallette.

«Le programme d’enseigne-
ment est national, la
politique d’évaluation
est nationale, alors les
règles de passage qui
permettent de déter-
miner si un élève a les
acquis pour passer au
niveau supérieur de-
vraient aussi être na-
tionales. C’est une

question de cohérence», dit le
président de la FAE.

Les directions réagissent
Les regroupements de ca-

dres scolaires accueillent froi-
dement les propositions de la
FAE. L’Association montréa-
laise des directions d’établis-
sement scolaire (AMDES) est
satisfaite du pouvoir accordé

aux écoles d’établir les règles
de passage des élèves d’une
année à l’autre.

Quant au cri d’alarme sur le
manque de préparation des
élèves, il n’émeut guère Hé-
lène Bourdages, présidente de
l’AMDES. 

«Les profs disent que les en-
fants ne sont pas prêts ? J’ai en-
tendu ça tout au long de ma
carrière. Ça parle beaucoup de
la dif ficulté d’adaptation des
professeurs dans leur classe. »

La Fédération québécoise
des directions d’établissement
(FQDE) presse le gouverne-
ment de mener son chantier sur
l’évaluation des apprentissages,
mais pas pour les mêmes rai-
sons que la FAE: «C’est difficile
d’évaluer les compétences is-
sues de la réforme. Ça ne se li-
mite pas à additionner des
notes. Le jugement profession-
nel des enseignants, c’est très
important, mais la direction est
là pour protéger les élèves
aussi. On voit par fois des
choses qui peuvent causer un
préjudice aux élèves.»

Le Devoir

ÉDUCATION

« Les élèves ne maîtrisent pas les contenus de base »
La Fédération autonome de l’enseignement dénonce la «promotion automatique» des écoliers 

Grève illimitée 

dans 57 CPE de

Montréal et Laval
Les travailleuses de 57 des 993
centres de la petite enfance du
Québec seront en grève illimi-
tée à compter de mercredi ma-
tin — des CPE situés à Mont-
réal et à Laval. Mardi, l’associa-
tion patronale concernée a de-
mandé au syndicat des 57 CPE
touchés de surseoir à la grève,
puisqu’elle a fait une offre lundi
soir et attendait encore une ré-
ponse, mardi après-midi. Elle
affirme avoir fait plusieurs
concessions. Le son de cloche
est tout autre du côté syndical,
où on soutient qu’il n’y a pas eu
de progrès important et qu’en
conséquence, le mot d’ordre de
grève est maintenu. Les points
encore en litige ont trait à l’or-
ganisation du travail, à l’ancien-
neté, aux libérations syndicales.

La Presse canadienne

A M É L I  P I N E D A

D’ autres skieuses ayant
porté plainte contre l’ex-

entraîneur Bertrand Charest
ont brisé le silence. Au lende-
main de la sortie publique d’un
premier groupe de quatre an-
ciennes athlètes, quatre autres
femmes ont décidé de lever le
voile sur leur identité mardi.

Les anciennes skieuses Émi-
lie Cousineau, Katie Bertram,
Allison Forsyth et Gillian McFe-
tridge ont emboîté le pas à Ge-
neviève Simard, Gail Kelly,
Amélie-Frédérique Gagnon et
Anna Prchal en sortant elles
aussi de l’anonymat.

«[Les victimes], sous la res-
ponsabilité de Bertrand Cha-
rest au moment des faits, sont
aujourd’hui convaincues que
c’est en partageant leur triste
expérience avec le public
qu’elles pourront faire progres-
ser la cause […] et permettre
d’éviter qu’il n’arrive à d’autres
ce qui leur est arrivé», explique
la requête déposée mardi au pa-
lais de justice de Montréal.

Ber trand Charest a été
condamné à 12 ans de prison
en décembre dernier, reconnu
coupable de 37 chefs d’accusa-
tion de crimes sexuels sur
neuf adolescentes et jeunes
femmes. 

«Bertrand Charest était mon
entraîneur de ski et m’a agres-
sée sexuellement en 1996 et
1998, j’avais 16 ans au début de
ses abus», explique l’ancienne
skieuse Émilie Cousineau.

Bien que Bertrand Charest ait
é té  acqui t té
des chefs d’ac-
cusation rela-
tifs à trois des
quatre deman-
d e r e s s e s ,
celles-ci sont
tout de même
protégées par
l’ordonnance
de non-publica-
tion, a précisé

leur avocate, Me Julie Girard.
« Même s’il n’a pas été dé-

claré coupable des accusations
par rapport à moi […] je res-
sens maintenant le besoin de
révéler mon identité », ex-
plique Katie Bertram, qui avait
por té plainte contre son an-
cien entraîneur.

Prendre parole
Une ancienne skieuse ra-

conte avoir été inspirée par le
mouvement de dénonciation
#MoiAussi, qui a déferlé en
octobre dernier. « Au cours
de la dernière année, enten-
dre toutes les histoires du
mouvement #MoiAussi m’a
aidé. Je crois que chaque voix
compte », explique dans une
déclaration assermentée Gil-
l ian McFetridge, qui a été
l’élève de Ber trand Charest
en 1996 et 1997.

L’athlète Allison Forsyth
veut aussi prendre la parole
publiquement pour faire chan-
ger les pratiques dans le mi-
lieu sportif.

«Je veux être une des voix qui
vont faire changer les choses»,
souligne-t-elle, précisant que
cette prise de parole constitue
aussi une façon de poursuivre
son chemin vers la guérison.

Lundi, les skieuses Gene-
viève Simard, Gail Kelly, Amé-
lie-Frédérique Gagnon et
Anna Prchal sont sor ties de
l’anonymat. Le quatuor a no-
tamment réclamé que les gou-
vernements fédéral et provin-
ciaux imposent une série de
mesures pour protéger les
athlètes à travers le pays.

«Sans aucune considération,
je ne laisserais mes enfants
être sur une équipe provinciale
ou nationale avec l’encadre-
ment actuel. Il y a urgence de
mettre en place des lois pour
que mes enfants et vos enfants
soient en sécurité », a notam-
ment déclaré l’ancienne skieuse
Gail Kelly, aujourd’hui mère de
trois enfants.

Le Devoir
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Bertrand
Charest :
quatre autres
victimes 
brisent 
le silence

Corruption : l’UPAC

nie être retardée 

par le DPCP
L’Unité permanente anticorrup-
tion (UPAC) et le Directeur des
poursuites criminelles et pé-
nales (DPCP) nient les informa-
tions voulant que l’arrestation
de trois organisateurs du Parti
libéral du Québec (PLQ) et de
l’ex-président de la Société im-
mobilière du Québec (SIQ) ait
été retardée par les procureurs
du DPCP. Dans son édition de
mardi, Le Journal de Montréal,
qui cite une source anonyme, af-
firme que les policiers «se plai-
gnent ouvertement du manque
de collaboration de la justice».
Dans un communiqué publié
mardi matin, le commissaire à la
lutte contre la corruption, Ro-
bert Lafrenière, affirme que le
projet d’enquête «Justesse»,
comme l’a surnommé l’UPAC,
«n’est pas à l’étude au DPCP,
puisque des compléments de
preuve sont toujours en cours
au niveau des policiers de
l’UPAC» et que «l’enquête est
donc toujours active».

La Presse canadienne

Accident d’autocar :

un mort et quatre

blessés graves
Prescott — Un homme de
54 ans a perdu la vie après avoir
été blessé quand un autocar qui
transportait des touristes chi-
nois a dévié de sa route et per-
cuté le talus rocheux d’une au-
toroute de l’est de l’Ontario
lundi. Quatre personnes sont
hospitalisées dans un état cri-
tique et on craint pour leur vie.
Une porte-parole de la PPO
avait indiqué lundi que l’autocar
transportait 37 personnes, dont
son chauffeur et un guide tou-
ristique. L’accident a eu lieu sur
l’autoroute 401, entre Brockville
et Prescott, vers 14 h 30. 

La Presse canadienne

Bertrand
Charest

La FAE réclame des règles
nationales pour encadrer le passage
d’une année à l’autre au primaire 
et au premier cycle du secondaire



Les campagnes électorales à date fixe ont leur avantage, mais
on sait maintenant qu’elles comportent des coûts importants
pour les électeurs contribuables. Les finances publiques du
Québec sont dans un bon état, bien plus que les ser vices
qu’elles servent à financer.

e Panorama des finances publiques du Québec
publié hier par la Chaire en fiscalité de l’Uni-
versité de Sherbrooke nous rappelle que, au
Québec, les dépenses de toutes les administra-
tions publiques réunies (fédérales, provin-
ciales et municipales) équivalent à presque
50 % du PIB annuel. En guise de comparaison,
l’Ontario consacre 38 % de son PIB aux dé-
penses publiques de toutes sources et l’Al-

berta, 30,9%, mais la Nouvelle-Écosse, dont le PIB est moins im-
posant et les revenus des transferts fédéraux plus élevés, 61,4%.

À l’échelle de l’OCDE, dont la moyenne des dépenses publiques
atteint 40,4% du PIB, le Québec arrive au 24e rang sur 32, et le Ca-
nada (sans le Québec) au 12e rang, tout près de la moyenne.

Comme il fallait s’y attendre, des pays riches comme la Nor-
vège, la Suède, le Danemark et l’Autriche
consacrent une part encore plus grande aux
dépenses publiques, mais c’est aussi le cas de
pays plus pauvres, comme l’Italie et la Grèce,
où, par la force des choses, l’État prend une
place plus importante dans la vie économique.

Il n’y a pas de pourcentage idéal. Tout dé-
pend de la richesse de chacun, de son histoire
sociale, des services reconnus comme étant de
responsabilité gouvernementale et, bien sûr,
de l’idéologie des partis.

Parce que le Québec est moins riche que l’Ontario et l’Alberta, il
reçoit plus d’argent du fédéral par le biais de la péréquation, ce qui
lui permet, en principe, d’offrir des services de qualité équivalente.
En revanche, il doit consacrer davantage à son service de la dette
pour n’être pas parvenu la majeure partie du temps à équilibrer les
comptes depuis cinquante ans.

Mais qu’elles soient riches ou pauvres, toutes les provinces
reçoivent aussi des fonds fédéraux au prorata de leur population
pour le financement de la santé et des services sociaux.

Depuis le retour des libéraux en 2014, le Québec a vécu une pé-
riode de «rigueur» essentiellement axée sur le retour à l’équilibre
budgétaire. Une rigueur telle que la qualité des services en a souf-
fert ou, à tout le moins, ne s’est pas améliorée. Pourtant, l’année
même de son arrivée au pouvoir, le gouvernement Couillard enre-
gistrait un excédent de revenus de 136 millions, aussitôt transformé
en déficit par le versement, inscrit dans une loi, de 1,2 milliard au
Fonds des générations voué au remboursement de la dette. Un des
rares engagements qui ont été respectés à la lettre, disons-le.

Deux années plus tard, en 2016-2017, le surplus atteignait déjà
4,3 milliards, qui ont été partagés à parts égales entre le Fonds
des générations et la Réserve dite de stabilisation.

Aujourd’hui, c’est cette réserve qui permet aux libéraux de re-
lancer la machine à dépenses et de promettre mer et monde à la
veille des élections. De sorte que dès cette année, le Québec est
retombé en déficit de fonctionnement avec un solde négatif de
1,5 milliard après le versement de 2,5 milliards au Fonds des gé-
nérations. Mais rien n’y paraîtra, puisqu’on a aussitôt effacé ce
déficit des livres en puisant dans la réserve accumulée depuis
trois ans, qui atteint 5 milliards.

Le plan de l’équipe Couillard-Leitão-Coiteux a été facilité par
l’excellente performance de l’économie nord-américaine, des
taux d’intérêt sur la dette moins élevés et des transferts fédé-
raux plus importants que prévu. Mais c’est d’abord à l’intraita-
ble décision de limiter la croissance des dépenses de tous les
ministères que l’on doit l’accumulation d’une cagnotte de
guerre électorale.

Cela étant dit, une question se pose toujours : comment se fait-
il que, malgré un niveau de dépenses sensiblement plus élevé
qu’ailleurs, le Québec ne soit toujours pas parvenu à améliorer
l’accessibilité aux soins de santé ? Comment se fait-il que nos
écoles soient dans un tel état de décrépitude et que la conges-
tion routière soit en passe de paralyser notre vie économique,
pour ne mentionner que ces trois problèmes chroniques?

En prenant le pouvoir, il y a quatre ans, le premier ministre
Couillard aurait pu, aurait dû faire de la qualité des services pu-
blics la première de ses priorités, loin devant l’accumulation
d’excédents budgétaires. Il ne l’a pas fait, et si l’on se fie aux
sondages, l’opinion publique ne le croit plus.
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L E T T R E S

Bloc québécois : quelle

éthique choisir ?
La situation des derniers mois de Mar-

tine Ouellet comme chef du Bloc québé-
cois illustre très bien à mon avis un
concept du sociologue Max Weber, selon
qui « toute activité orientée selon l’éthique
peut être subordonnée à deux maximes
totalement dif férentes et irréductible-
ment opposées.

« Elle peut s’orienter selon l’éthique de
la responsabilité ou selon l’éthique de la
conviction. Lorsque les conséquences
d’un acte fait par pure conviction sont fâ-
cheuses, le partisan de cette éthique attri-
buera la responsabilité aux autres alors
que le partisan de l’éthique de responsabi-
lité estimera ne pas pouvoir se décharger
sur les autres des conséquences de sa pro-
pre action. Le par tisan de l’éthique de
conviction ne se sentira responsable que
de la nécessité de veiller sur la flamme de
la pure doctrine afin qu’elle ne s’éteigne
pas. Ses actes ne peuvent avoir que cette
seule fin : ranimer perpétuellement la
flamme de sa conviction».

On ne peut douter des convictions pro-
fondes de Martine Ouellet en faveur de
l’indépendance du Québec. Celle-ci en a
fait son combat personnel depuis des an-
nées de militantisme. Mais on peut douter
de ses qualités de leadership par ses expé-

L I B R E O P I N I O N

A N A Ï S  L É G A R É  M O R A S S E

Résidente de Rosemont-La Petite-Patrie

D ifficile de mieux commencer sa journée de
travail qu’en s’y rendant à vélo. On plonge

directement dans l’action, on se sent agile, ac-
tif, intégré à notre environnement. On se rem-
plit d’adrénaline, on se revire facilement sur un
« dix cennes », on exerce notre pouvoir déci-
sionnel coin de rue par coin de rue.

Or, ces derniers temps, le trajet vélo-boulot
me semble être devenu particulièrement dés-
agréable. Je me surprends même à me deman-
der si je subis vraiment moins de stress que les
automobilistes que je côtoie. Et ça, pas tant en
raison du piètre état de la chaussée, du manque
de pistes cyclables ou de l’imprudence de cer-
tains automobilistes. La source de désagrément,
ce sont les cyclistes avec qui je partage la route.
Les automobilistes ne sont pas les seuls à déplo-
rer le non-respect du Code de la sécurité rou-
tière et l’impression que donnent trop de cy-
clistes d’être au-dessus de celui-ci.

Qu’on me comprenne bien : les accidents
mortels impliquant des automobilistes et des
cyclistes sont rarement dus à l’imprudence des
seconds, bien au contraire. Que l’on pense à la
mort du jeune cycliste sur le mont Royal en oc-
tobre 2017, ou à celle de l’étudiante qui rentrait
chez elle par la rue d’Iberville en août 2016, les

deux cyclistes roulaient en respectant le Code,
contrairement à l’automobiliste et au camion-
neur impliqués.

Prudence et civisme
Les automobilistes, camionneurs, et autres

conducteurs doivent continuer à faire preuve
de prudence et de civisme envers des usagers
qui seront toujours plus vulnérables qu’eux.
Mais cela ne nous soustrait pas, nous, cyclistes,
aux règles s’appliquant aux déplacements dans
les espaces communs. Mon amour du vélo ne
m’empêche pas de voir tous ces cowboys dont
le vélo remplace le cheval dans le Far West
qu’ils s’imaginent traverser. Le fait que notre vi-
tesse et notre taille soient entre celles des pié-
tons et celles des automobilistes ne veut pas
dire que nous tombons dans une «craque».

On a probablement assisté au même type de
confusion jadis, lorsque l’auto a remplacé la ca-
lèche. Pour accélérer la transition vers une cul-
ture du vélo plus respectueuse et plus pru-
dente, je suggère que nous nous rappelions les
règles suivantes :
La file parallèle, c’est non. Où d’autre se sent-on
à l’aise de faire une file parallèle à celle déjà for-
mée ? À l’épicerie ? À la station-service ? Jamais
il ne nous viendrait à l’esprit de dépasser ceux
qui attendent en file à ces endroits. Pourquoi
alors tant de personnes le font-elles à vélo? Uti-

lisons donc notre proverbial sens du « premier
arrivé, premier servi » pour rétablir un peu de
sens au coin des rues.
Quand il y a une piste cyclable, utilisons-la plutôt
que de rouler dans la rue. Bien sûr, il est prati-
quement impossible de se rendre du point A au
point B en ne roulant que sur des pistes cycla-
bles, ce que certains chauffeurs d’autobus sem-
blent oublier. Sans parler que des pistes
comme celle de Maisonneuve sont loin de ga-
rantir d’être plus en sécurité que dans la rue,
comme le prouvent les chiffres de la SAAQ sur
les accidents de vélo. Mais quand, dans des
rues comme Clark ou de Brébeuf, je vois des
cyclistes dédaigner la piste cyclable et faire ca-
valier seul dans la rue, c’est surtout l’égoïsme
de la chose qui me frappe. Quand je vois le
même phénomène dans des viaducs qui sont
pourtant dotés d’une piste cyclable, alors c’est
le danger de la chose qui me saute aux yeux.
Un viaduc est l’endroit par excellence où il est
difficile, voire impossible pour une auto de res-
pecter la distance minimale avec les cyclistes.
Pourquoi choisir l’option la moins adaptée et la
plus dangereuse ?
Le zigzag a ses limites. Notre comportement
doit être prévisible pour les autres usagers de
la route. Parfois, il est nécessaire de quitter
l’extrémité de la chaussée pour éviter qu’une
auto tournant à droite ne nous percute, par

exemple. Mais rouler en zouf parmi les files
d’autos, ce n’est ni nécessaire, ni prudent, ni in-
telligent. On risque de se retrouver quand
même bloqué au même feu rouge que tous les
autres — et oui, ce feu rouge, il s’applique à
nous aussi.
Un piéton n’est pas un obstacle à contourner.
Les automobilistes qui me frôlent lorsque je tra-
verse à pied un coin de rue m’agacent drôle-
ment ; c’est aussi le cas lorsque je vois des cy-
clistes passer entre les piétons en les frôlant,
sans aucune considération pour leur sentiment
de sécurité. Au risque de me répéter, nous par-
tageons la route, nous ne la dominons pas.
Bien sûr, n’importe quel cycliste pourra trouver
des excuses pour justifier l’un de ces comporte-
ments ; les pistes sont bondées, je suis en re-
tard, j’ai le droit d’exercer ma liberté indivi-
duelle. Or, on a tendance à trouver tous ces ar-
guments carrément stupides chez les automo-
bilistes. Pourquoi alors seraient-ils légitimes
pour nous ? Ultimement, nous sommes les
seuls maîtres de notre guidon. Rejeter la faute
de nos mauvais comportements sur les autres
usagers de la route revient à faire exactement
ce que nous leur reprochons.

Il me semble évident que nous pouvons aug-
menter notre civisme sans diminuer le plaisir
de rouler à vélo. En fait, je pense que nous se-
rions les premiers à y gagner.

PARTAGE DE LA ROUTE

Cyclistes urbains : revoyons nos comportements
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riences passées et récentes alors qu’elle a
fait le vide autour d’elle. Les résultats du
référendum démontrent que ses convic-
tions sont partagées par une large majo-
rité de membres du Bloc québécois, mais
qu’elle n’est pas la capitaine pour mener à
bon port ses troupes. Peut-être que si elle
avait connu le concept de Weber sur les
deux éthiques, elle se serait épargné cette
humiliation et ce règlement de comptes
contre tous ceux et celles qui ont voté en
faveur de sa vision mais lui ont refusé leur
confiance.
Nicole P. Roy
Québec, le 4 juin 2018

Ne peut-on pas aimer le Québec et en
défendre fermement les intérêts sans
tomber dans le nationalisme primaire qui
consiste à être contre les autres, à élever
des frontières (contre le ROC) et des bar-
rières (contre les immigrants) pour sup-
posément se protéger d’un étranger jugé
menaçant ? La peur de l’autre ne révèle-t-
elle pas au fond un manque de confiance
en soi-même ? L’Allemagne a accueilli un
million d’immigrants et elle reste la pre-
mière puissance d’Europe.

Ne vaut-il pas mieux être patriote que
nationaliste ? Le patriote travaille pour sa
patrie, c’est-à-dire pour l’ensemble de ses
compatriotes (cum patris). Sa démarche
est positive, constructive, rassembleuse.
Le nationaliste, lui, cherche à se distinguer
des autres, à s’en séparer, à faire bande à
part. Je préfère, quant à moi, le patriote qui
ne manque pas d’assurance en lui, qui a de
la détermination et qui se dépense pour le
bien commun. Le vrai patriote fait passer
l’intérêt collectif avant ses propres intérêts
ou sa propre réélection, s’il est politicien.
Le Québec n’est pas né pour un « petit
pain», mais ce n’est pas avec de petits poli-
ticiens chicaniers qu’il développera son im-
mense potentiel et qu’il façonnera un ave-
nir meilleur pour tous ceux qui, comme
moi, sont fiers d’être Québécois, mais dé-
çus de leurs politiciens.
Jean Delisle
Gatineau, le 5 juin 2018

Quousque tandem…
Jusqu’à quand les indépendantistes,

souverainistes, bloquistes, deboutistes
vont-ils abuser de notre patience (…abu-
tere patientia nostra) en nous of frant
jour après jour le spectacle désolant de
leurs divisions internes, de leurs tiraille-
ments, de leurs chicanes, de leurs ven-
dettas, de leurs querelles sans fin qui
polluent la scène politique québécoise ?
Ces politiciens assassinent le vrai débat
public, le débat d’idées, le débat axé sur
la recherche de solutions innovantes
pour régler les problèmes les plus pres-
sants. Cicéron y aurait certainement vu
une parodie de politique qui ne mène
nulle part.

FINANCES PUBLIQUES

Comptabilité n’est
pas qualité

L

JEAN-ROBERT

SANSFAÇON
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L’
hôpital Jean-Talon à Montréal est
possiblement l’établissement de
santé le moins attrayant de tout le

Québec, et peut-être même de l’Amérique du
Nord. Les murs sont beiges en haut et kaki
en bas, les pictogrammes des toilettes sont
complètement écaillés, la salle d’attente est
un assemblage chaotique de chaises droites,
et les civières émergeant de la porte coulis-
sante « Triage no 1 » sont la seule distraction.
Les visages sont mornes, somnolents ou rési-
gnés. À l’exception d’un grand Haïtien en sa-
lopette qui s’est fait poignarder par un em-
ployé en colère. Celui-ci se lève régulière-
ment pour informer l’infirmière, probable-
ment haïtienne elle aussi, la seule employée
surplombant cette nature morte, ce triste as-
semblage, de son état de santé dépérissant.
« Ce n’est pas normal, bougonne-t-il, à Ottawa
on n’attend jamais plus de 45 minutes. Même
en Haïti — en Haïti, sapristi ! — on n’attend
pas plus d’une heure.»

Comme 80 % des personnes malheureuse-
ment rassemblées ici, je ne devrais pas être là.
J’enfourchais mon vélo, une fausse manœuvre,
que sais-je, la vie bascule en un instant, et me
voilà étalée sur le trottoir avec une enflure à la
cheville de la grosseur d’une orange. L’incapa-
cité de bouger, la gentillesse d’un couple de
Saint-Eustache ont fait le reste : je me retrouve
dans les bras d’un ambulancier qui a la bouille
de Laurent Paquin et le cœur et la volubilité de
Fred Pellerin, Daniel de son petit nom, mais en
route pour l’ineffable Jean-Talon, l’endroit dicté
par le répartiteur.

Le ministre de la Santé a beau jouer du vio-
lon pour ce qui est des « supercliniques » — il
aurait même récemment sommé les hôpitaux
et les urgentologues de « réduire l’achalan-
dage dans les urgences pour les cas mineurs »
en y transférant des patients —, on a l’impres-
sion que ces fameuses cliniques existent dans
la tête du D r Barrette comme Disneyland
dans la tête des enfants. Mais où donc sont-
elles ? Et qui a le pouvoir d’y envoyer des pa-
tients ? Certainement pas Urgences-santé ou
l’hôpital Jean-Talon. Sinon, vraisemblable-
ment, moi, le grand Haïtien, la vieille dame
italienne, le jeune joueur de soccer, la grosse
femme qui chante toute seule dans son coin
et combien d’autres jetés ici en pâture, en ce
beau dimanche après-midi, nous y serions
déjà.

Bref, je jette mon dévolu sur Daniel, mon nou-
veau héros, pour ne pas déprimer complètement.

Contrairement à la jeune ambulancière appe-
lée à la mosquée de Québec, Daniel Bouchard
n’a jamais songé au suicide. Mais il a connu, lui
aussi, le « trouble de stress post-traumatique ».
Le syndrome est courant parmi les ambulan-
ciers, qui affichent un taux de suicide très au-
dessus de la moyenne, comme d’ailleurs bien
des professionnels de la santé de première
ligne. N’y a-t-il pas eu justement le suicide
d’une infirmière à Laval récemment ?

Mais revenons à Daniel, qui a passé deux ans
sur le carreau après avoir « craqué » au boulot.
Après trente-trois ans à Urgences-santé, dont
dix à « l’équipe tactique », le corps ambulancier
qui s’occupe des cas lourds, Daniel en a vu
d’autres. « On m’a braqué avec une arme, pris
en otage, frappé », raconte-t-il. Sans compter les
suicides dans le métro qui sont monnaie cou-
rante pour ce corps de métier. Il gardait tout ça
pour lui, n’en parlait surtout pas à sa femme,
prenait les bouchées doubles en faisant des
heures supplémentaires. Et puis, un jour, le
simple fait d’être dépêché, après une interven-
tion difficile, à un « transfert d’établissement »,
lui a scié les jambes. «Les policiers et les pom-
piers arrêtent, eux, après une inter vention
lourde. Pas nous. » Tout à coup, il s’est mis à
pleurer comme un enfant.

Comme les médecins, les paramédicaux se
concentrent sur le bobo à traiter, le « trauma ».
« On gère l’événement », dit Daniel. Mais toute
cette souffrance, ce chapelet de douleurs hu-
maines, il faut bien la mettre quelque par t,
non? Qu’est-ce qui fait que le drame est receva-
ble à certains moments mais pas à d’autres ?
«C’est quand on voit quelque chose qui n’a plus
de sens. Pour certains, voir un bébé mort, c’est
trop », précise Stephan Gascon, responsable
des relations avec les médias à Urgences-santé,
appelé à mon chevet par mon beau Daniel, vu
l’insistance de mes questions. (Mon apprécia-
tion de cet organisme augmente d’heure en
heure…) « Il faut être capable de vivre ses émo-
tions», ajoutera Daniel. Une autre façon de dire
qu’il faut accepter que les gens souf frent et
qu’on ne peut parfois rien y faire.

C’est d’ailleurs mon cas depuis que les ambu-
lanciers m ’ont laissée à moi -même et aux
charmes de l’urgence Jean-Talon, que je quitte-
rai six heures plus tard sans jamais avoir vu de
médecin, mais avec un souvenir impérissable
de l’endroit et, surtout, de mes étonnants infir-
miers volants.
fpelletier@ledevoir.com
Sur Twitter :@fpelletier1
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imposition de tarifs sur l’acier
et l’aluminium par le gouver-
nement américain suscite des
émois dans le monde, particu-
lièrement en Amérique du
Nord, où le Canada et le
Mexique tentent de renégo-
cier l’Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA). Un
peu partout, on a l’impression

qu’on est en voie de retourner au protection-
nisme, donc en rupture avec les politiques li-
bre-échangistes qui dominaient le cycle de
mondialisation néolibérale amorcé dans les an-
nées 1980.

De quelle mondialisation parle-t-on ? Depuis
40 ans, les élites politiques et économiques, ins-
pirées par les États-Unis, ont délaissé les poli-
tiques keynésiennes des années d’après-
guerre. Elles ont mis en place un cadre caracté-
risé par un changement dans les politiques de
l’État, impliquant une réduction des charges fis-
cales des plus riches et des entreprises ainsi
que des politiques d’austérité traduites par une
réduction concomitante des protections so-
ciales. Cette réorientation a été pensée dans la
perspective de relancer l’accumulation en élar-
gissant les marges bénéficiaires.

Les accords commerciaux ont été et de-
meurent au cœur de ce projet néolibéral qui
voulait réduire les contraintes au commerce
mondial, non seulement en éliminant les tarifs
douaniers, mais en offrant plus de droits aux
entreprises contre la souveraineté des États.
L’ALENA, signé en 1994, fut le premier ac-
cord de commerce de ce type et constituait un
recul sur le plan des droits collectifs et de la
souveraineté.

De manière générale, la mondialisation néoli-
bérale a favorisé la mobilité du capital pour pro-
fiter des contextes plus avantageux sur le plan

des coûts de la main-d’œuvre. On associe cette
mondialisation à une spirale vers le bas dans
les conditions de travail.

Menaces sur les sociétés
Depuis quelque temps, des sociétés, des

mouvements, voire, dans le cas de l’Amérique
du Sud, des États ont commencé à remettre en
question ce cadre, entre autres à cause de l’in-
stabilité sociale et économique que cela im-
plique. Au Canada cependant, les gouverne-
ments, y compris le présent gouvernement Tru-
deau, ont maintenu le cap, prétendant que le
plus grave danger proviendrait du protection-
nisme plutôt que la déréglementation néolibé-
rale. Ottawa voudrait mobiliser la société pour
appuyer le maintien des accords de libre-
échange contre la catastrophe annoncée du pro-
tectionnisme, associé à la montée de la droite
xénophobe en Amérique comme en Europe.

Il y a là un hiatus. Pour les secteurs concer-
nés de la société civile, la seule critique du pro-
tectionnisme ne peut être le fondement d’une
politique répondant aux besoins de la popula-
tion. Il est important, en effet, de protéger cer-
tains secteurs, notamment les services publics,
l’agriculture de proximité et la production lai-
tière, les marchés publics, de même que le do-
maine de la culture et de l’éducation. Il s’agit de
favoriser les secteurs qui s’inscrivent dans une

perspective de développement et qui doivent
rester sous la souveraineté nationale.

Par ailleurs, dans le présent contexte, les po-
pulations laborieuses pourraient faire les frais
d’une guerre commerciale entre les différents
protagonistes. Par exemple, les tarifs douaniers
pourraient réduire les exportations du Canada,
donc créer des pertes d’emplois. Parallèlement,
cela pourrait créer une pression à la baisse sur
les coûts de production au Canada et donc affec-
ter négativement les conditions de travail. Dans
un tel contexte protectionniste, le patronat cana-
dien et québécois pourrait tenter de réduire le
coût du travail pour protéger sa compétitivité.

Lien entre protectionnisme et libre-
échange

Au final, la politique du Make America First
Again ne s’oppose pas, sur le fond, à la mondia-
lisation néolibérale. La réforme fiscale de Do-
nald Trump est en tout point conforme à la dé-
réglementation et au désengagement de l’État
promus par le néolibéralisme. En réduisant le
fardeau fiscal des grandes entreprises améri-
caines, Trump vise à maintenir la position do-
minante des États-Unis sur la planète.

Aujourd’hui, au-delà des désaccords actuels, li-
bre-échangistes et protectionnistes s’entendent,
d’abord et avant tout, pour restaurer les taux de
profit. De ce point de vue, il se pourrait que Wash-
ington impose à Ottawa et à Mexico un « néo-
ALENA» qui irait encore plus dans le sens de la
déréglementation, notamment dans le domaine
numérique et des marchés publics, en phase avec
les intérêts des grandes entreprises et de l’indus-
trie pétrolière américaine.

Le véritable enjeu nous apparaît donc ail-
leurs. Les accords de libre-échange dans leur
formulation actuelle, pas plus que le protection-
nisme, ne répondent aux impératifs d’une poli-
tique économique axée sur les besoins des
gens, dont le but premier doit être de réduire
les inégalités dramatiques qui confinent des
pans entiers des populations à la pauvreté sys-
témique, à la précarité et à l’exclusion. Parallè-
lement, il est urgent de réduire l’exploitation
sans limites des ressources naturelles qui me-
nace la vie sur Terre.

Trump et la fin de la mondialisation

L E T T R E  C O L L E C T I V E *

vant même de commencer, la réu-
nion du G7 à Charlevoix les 8 et
9 juin prochain s’avère un échec. Au
coût de plus de 600 millions, le Ca-
nada s’y affirmera comme un État po-
licier où tout se passe derrière les

clôtures, les barbelés et les bonbonnes de poi-
vre de Cayenne. Pourquoi ne pas avoir opté plu-
tôt pour la solidarité humaine et décidé d’aider
les plus pauvres, notamment de l’Afrique, dont
le futur aura un impact sur le nôtre comme on
peut le voir dès maintenant ?

Au sommet de Charlevoix, l’Afrique sera dis-
cutée à la marge, sinon oubliée. Et pourtant, sa
situation actuelle et son avenir devraient nous
préoccuper au plus haut point. Selon les projec-
tions des Nations unies, 40% de l’humanité sera
africaine en 2100, avec 4,5 milliards d’habi-
tants ; le tiers de la population mondiale de 15 à
29 ans en 2050 vivra en Afrique. Comme l’ONU
l’a mis en évidence, près de la moitié de la po-
pulation africaine (550 millions du 1,5 milliard)
vit encore dans la pauvreté, dont 380 millions
dans l’extrême pauvreté (revenu de moins de
1,90 $US par jour).

Bien sûr, l’Afrique a progressé au cours des
dernières décennies à la fois économique-
ment et sur le plan social avec l’af firmation
d’une société civile africaine qui joue un rôle
de plus en plus déterminant. Mais les défis
restent énormes. Près de la moitié des jeunes
sont sans emploi ; beaucoup tentent d’émigrer
vers l’Europe, et maintenant de plus en plus
vers l’Amérique, migration irrégulière et fort
dangereuse, à la merci d’une mafia de pas-
seurs, mais qui ne risque pas de s’arrêter de
sitôt. Ces jeunes deviennent aussi la cible des
idéologies extrémistes, soit religieuses ou
ethniques, qui nourrissent les conflits entra-
vant le développement et la vie démocratique.
Enfin, nous verrons de plus en plus de réfu-
giés des changements climatiques qui auront
un impact sur les pays les plus pauvres, no-
tamment en Afrique. Cet état de fait repré-
sente un immense défi éthique et moral non
seulement pour l’Afrique et ses dirigeants,
mais aussi pour les dirigeants des pays les
plus riches de la planète qui seront reçus
dans Charlevoix.

Nous connaissons les thèmes que le Canada
a mis en avant pour le prochain G7 : croissance
économique pour tous et réduction des inégali-

tés et de la pauvreté ; les emplois de l’avenir ;
égalité des sexes et autonomisation des
femmes ; changements climatiques, protection
des océans et production d’énergie propre ; un
monde plus pacifique et plus sécuritaire. Tous
ces thèmes représentent des défis en particu-
lier pour l’Afrique et nous pensons que le Ca-
nada aurait pu entreprendre une initiative forte
pour aider les populations de ce continent trop
souvent oublié à faire face aux défis immenses
auxquels elles sont confrontées, et qui auront
un impact majeur sur la planète.

Le développement durable et équitable de la
planète ne peut se faire sans une lutte crédible
contre l’extrême pauvreté, et il en va de l’avenir
des populations africaines et du nôtre que cet
enjeu demeure bien haut dans les priorités in-
ternationales. Notre premier ministre a man-
qué une belle occasion d’exercer un leadership
éclairé à cet égard.

*Au nom du Groupe de réflexion sur le dévelop-
pement international et la coopération (GRE-

DIC), formé d’anciens directeurs d’ONG de déve-
loppement international (Robert Letendre, Nigel

Martin, Yves Pétillon, Mario Renaud, Nicole
Saint-Martin, Pierre Véronneau)

Le sommet du G7 de Charlevoix est déjà un échec
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Pourquoi ne pas avoir opté plutôt pour la solidarité humaine et décidé d’aider les pays les plus pauvres, notamment ceux de l’Afrique?
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nement d’un pays : électricité, transport, assai-
nissement des eaux, transactions financières,
alouette.

La perspective met la Maison-Blanche et les
services secrets sur les dents. Surtout que le vi-
r us a été monté par des forces obscures
comme de l’horlogerie suisse, et ce, avec la
complicité de deux jeunes et brillants pirates
recrutés dans les pays de l’Est. Une attaque ci-
blant le métro de Toronto quelques jours plus
tôt a montré ce dont la petite bête était capable.
Et le pire est donc à venir.

Pour ajouter à la tension, le président, veuf
depuis quelques mois, est malade. Un pro-
blème de plaquettes dans le sang. Il doit égale-
ment répondre devant une commission d’en-
quête de la Chambre de représentants de
contacts personnels qu’il aurait eus avec Cindo-
ruk. Une procédure de destitution est d’ailleurs
en marche pour haute trahison. Pis, au sein de
sa garde rapprochée, il y a une taupe, taupe qui
le force à disparaître pour réussir à déjouer
l’apocalypse numérique, avec l’aide de deux
jeunes hackers recrutés dans la clandestinité.

Les coulisses du pouvoir
On pourrait dire qu’il y a un peu de Jack

Bauer, héros de la série télévisée 24 dans Le
président a disparu (JC Lattès), intrigue qui
s’ancre au cœur du pouvoir exécutif américain,
dans les sous-sols de la Maison-Blanche, dans
ses war rooms et dans ses discussions cruciales
entre conseillers spéciaux sur les canapés du
Bureau ovale. Avec l’impression d’une connais-
sance fine de l’environnement. Mais il y a sur-
tout beaucoup de Bill Clinton, 42e président des
États-Unis, qui fait ici son entrée en fiction avec
un récit mettant l’avenir du monde libre entre
les mains du chef de la plus grande puissance
du monde.

À 71 ans, avec l’aide du romancier spécialiste
du thriller James Patterson, le mari d’Hillary
marche ainsi dans les traces de Jimmy Carter
(The Hornest’s Nest/Le nid de frelons) et même
de Valéry Giscard D’Estaing (Passage, La prin-
cesse et le président), deux autres présidents, le
premier américain, le deuxième français, à
s’être frottés eux aussi à l’univers de la fiction
durant leur retraite. Pas toujours de manière
convaincante.

Du bruit et des critiques
Façonné dans une très grande discrétion, le

bouquin, qui sort le 6 juin dans sa version fran-
çaise, est présenté depuis son lancement en an-
glais, le 4 juin, comme un « livre-événement », li-
vre qui, à peine apparu, était déjà parmi les 10
livres les plus vendus sur Amazon. Une trajec-
toire à peine déstabilisée par les propos forte-
ment critiqués de Bill Clinton sur l’affaire Mo-
nica Lewinsky, dans la foulée d’une entrevue
accordée à NBC pour marquer la sortie de son
livre. Vingt ans plus tard, l’homme a dit en effet
ne pas avoir présenté des excuses personnelle-
ment à son ex-stagiaire, qui récemment a remis
en question le caractère consensuel de leur re-
lation dans les pages du Vanity Fair. Il a indi-
qué également qu’il ne pensait pas le faire. Des
propos qui font tache, forcément, à l’ère du
#MeToo.

Notons que rien dans Le président a disparu
ne peut être rapproché de près ou de loin à
cette sombre affaire, si ce n’est le fait que ledit
président de cette fiction doit vivre avec la me-
nace d’une destitution (impeachment), mais
pour trahison plutôt que mensonge sur sa rela-
tion adultère.

Les droits d’adaptation du bouquin sur un
écran ont été acquis par la chaîne Showtime
pour un montant non dévoilé. Les enchères
commençaient à 5 millions de dollars, et ce,
pour une histoire dont l’intérêt réside finale-
ment bien plus dans une des plumes qui la mi-
rent au monde que dans la complexité de son
écheveau, dont les fils prévisibles et surtout
apparents ne laissent aucune place à l’étonne-

ment et à la surprise. Oui, le président va
trouver le mot de passe pour sauver le monde
à la dernière seconde des trente minutes qui
lui sont imparties. Oui, les Russes n’ont pas
les mains propres et le terroriste va déjouer
tous les plans de capture, y compris ceux
montés avec l’aide d’Israël et de l’Allemagne.
Le tout est raconté  dans un style au s im -
plisme rassembleur.

Réflexions sur la démocratie
Convenu dans le fond, Le président a disparu

l’est aussi dans les quelques réflexions sur la
démocratie et la pratique du pouvoir que l’ex-
occupant de la Maison-Blanche parsème dans
ce récit posé à quatre mains sur le papier. Mor-
ceaux choisis : «L’implication démocratique est
désormais influencée par l’instantanéité de
Twitter, Snapchat, Facebook, et les chaînes
d’information en continu. Les technologies mo-
dernes nous renvoient à nos instincts
primaires », fait remarquer Jonathan Duncan
ici. « Aux États-Unis, le racisme est notre fléau
le plus ancien. Mais il existe d’autres motifs de
division — la religion, l’immigration, l’identité
sexuelle. Parfois, ce rejet de la dif férence est
une simple drogue pour alimenter le monstre
en chacun de nous», ajoute-t-il là.

À la fin, un président fictif démasque la taupe,
déjoue la mort, sauve le monde de la noirceur
et fait remonter sa cote de popularité, alors
qu’un ex-président, lui, malgré le poste qu’il a
occupé et qui lui permet de décrire les arcanes
du pouvoir de l’intérieur, sans avoir à les fantas-
mer, apporte au monde du polar une contribu-
tion bien plus ordinaire et beaucoup moins
spectaculaire que le héros qu’il vient de mettre
au monde.

Le Devoir

LE PRÉSIDENT A DISPARU
★★ 1/2
Bill Clinton et James Patterson, traduit de l’an-
glais par Dominique Defert, Carole Delporte et
Samuel Todd, JC Lattès, Paris, 2018, 492 pages
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remédier à la situation. Il y a tout juste un mois,
Le Devoir révélait que le problème persistait
malgré tout. Évacuations aéromédicales du
Québec (EVAQ) avait annoncé le lancement
d’une politique — il n’y en avait aucune —
« d’ici quelques semaines ». Maintenant, ce se-
rait «une question de jours», a-t-on appris.

Selon nos sources, il y aurait eu des réticences
du côté de la réglementation en avionique, sous
la responsabilité des autorités en transport, ce
que nie le ministère de la Santé et des Services
sociaux. «Il n’y a pas de “blocage”, a répondu une
porte-parole du MSSS. La politique sera mise en
vigueur dans les meilleurs délais possible.» Mais
en respect des règles de Transport Canada,
toutes les précautions doivent être prises afin
d’assurer la sécurité des personnes transportées
et du personnel. Cela implique une reconfigura-
tion des avions Challenger, qui est en train d’être
«finalisée», a-t-on ajouté.

Pendant ce temps, c’est le statu quo depuis
quatre mois, déplore Samir Shaheen-Hussain,
urgentiste pédiatrique à l’Hôpital de Montréal
pour enfants. « À ma connaissance, il n’y a pas
eu un seul cas d’enfant évacué à Montréal via
l’avion-ambulance Challenger de l’EVAQ qui
aurait été accompagné par son parent. C’est
carrément scandaleux », a-t-il lancé. EVAQ
confirme que des évacuations de mineurs sans
leurs parents ont pu avoir lieu, mais que plu-
sieurs sont évacués avec escorte lorsqu’il s’agit
de plus petits avions, qui n’ont toutefois pas le
niveau d’équipement de l’appareil Challenger.

Un accompagnement systématique
Le conseil d’administration de Médecins pour

le régime public demande au gouvernement que
le libellé de la nouvelle politique soit «public et
précis» et que l’option offerte par défaut soit l’ac-
compagnement parental systématique. « Si
l’EVAQ juge que c’est impossible dans un cas pré-
cis, il est important que ce soit une pratique rare
et documentée», précise le groupe de médecins.
En plus de la justification des cas de refus d’ac-
compagnement parental, le groupe demande
aussi à ce que les statistiques sur l’évacuation des
mineurs soient colligées et rendues publiques. «Il
peut y avoir des raisons pour refuser, des cas de
force majeure, mais j’en vois assez peu», a souli-
gné Geneviève Bois, qui travaille principalement
dans le village de Kuujjuarapik. «Si nous, on est
capable de mettre dans de plus petits avions un
médecin, une infirmière, même une deuxième,
deux patients et leurs [accompagnateurs], je ne
comprends pas comment un plus gros avion sup-
posément mieux équipé ne pourrait pas le faire.»

Elle se souvient très bien de la première fois
où elle a appris que l’escorte parentale n’allait pas
de soi pour l’évacuation par Challenger, contrai-
rement à celle dans les plus petits appareils. «Ça
m’a coupé les deux jambes. Je ne savais pas com-
ment j’allais annoncer ça aux parents. […] On a
attaché leur enfant sur la civière et elle hurlait et
se débattait. Elle me criait dans sa langue crie
“où est maman?” Il n’y avait personne pour la ras-
surer, raconte-t-elle. Avoir à annoncer à un parent
qu’il ne montera pas à bord avec son enfant, c’est
l’une des pires choses. J’aimerais ne plus jamais
avoir à le faire.»

Elle reconnaît qu’il peut être difficile de chan-
ger des pratiques établies depuis des années. «Si
[le personnel d’EVAQ] n’est pas habitué à avoir
des accompagnateurs à bord, ça peut être angois-
sant.» Mais s’il avait eu à vivre la réalité des vil-
lages éloignés et à «annoncer à une famille tissée
serrée que leur bébé doit partir sans elle», cette
situation n’aurait jamais perduré, croit-elle.

La situation a des relents colonialistes, dé-
nonce MQRP dans sa lettre à M. Couillard, éga-
lement envoyée à Gaétan Barrette. « Vous
n’êtes pas sans savoir que de jeunes enfants au-
tochtones ont été, pendant des décennies, arra-
chés à leur famille, parfois par avion, pour être
“placés” au sud. […] Il est d’autant plus inac-
ceptable de séparer enfants et parents dans ce
contexte colonial.»

Geneviève Bois ne peut s’empêcher de penser
que le problème aurait été réglé plus rapidement
s’il arrivait aussi fréquemment dans d’autres ré-
gions éloignées, non autochtones. «Si le gouver-
nement veut montrer qu’il est sérieux dans sa dé-
marche d’interagir avec les autochtones au Qué-
bec et de ne pas les faire sentir comme des ci-
toyens de seconde classe, c’est toute son ap-
proche qui doit être repensée. À commencer par
cette pratique-là, qui est inacceptable.»
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motion des partis d’opposition réclamant qu’une
enquête soit réalisée et que le ministre fasse en
sorte que les activités de ces services cessent.
Présentée par la députée péquiste Véronique Hi-
von, cette motion avait l’appui du député solidaire
Gabriel Nadeau-Dubois ainsi que de la porte-pa-
role de la Coalition avenir Québec (CAQ) en ma-
tière de famille, Geneviève Guilbault.

« Des services de garde dont les permis ont
été révoqués pour des raisons graves, comme
la présence d’excréments, de produits dange-
reux, l’absence de sorties extérieures pendant
des mois, ont tout simplement continué [d’être
exploités] comme milieu familial non régi et se
sont soustraits ainsi à tout contrôle», a dénoncé
la députée Hivon durant la période de ques-
tions, en soulignant qu’ils bénéficiaient de «gé-
néreux crédits d’impôt ».

Un recul, selon l’opposition
Le ministre Fortin a rétorqué que les situa-

tions décrites étaient « inacceptables et intoléra-
bles», mais qu’il avait agi dans le cadre du pro-
jet de loi en imposant des « balises ». En vertu
du projet de loi 143 adopté en décembre, les
personnes qui gèrent des garderies privées en

milieu familial doivent suivre un cours de se-
courisme, obtenir une assurance en responsa-
bilité civile et une attestation d’absence d’empê-
chement pour tous les adultes présents auprès
des enfants (laquelle attestation nécessite la vé-
rification des antécédents criminels).

Cette af firmation a fait réagir le député de
Québec solidaire Gabriel Nadeau-Dubois. « Il
n’y a rien dans l’article de ce matin qui est enca-
dré par ces trois minimes conditions là, a-t-il
dit. La vérité, c’est qu’il a capitulé devant les
pressions de la CAQ et des garderies privées.»

Dans la première version du projet de loi pré-
sentée par le prédécesseur de M. Fortin, Sébas-
tien Proulx, tous les ser vices de garde d’au
moins quatre enfants devaient être encadrés
par un bureau coordonnateur (au lieu de six ac-
tuellement), ce qui aurait notamment eu pour
effet qu’elles soient inspectées trois fois l’an.

À la suite d’importantes manifestations, Luc
Fortin avait en effet abandonné cette mesure,
mais ajouté pour l’ensemble des services de
garde privés l’imposition des trois conditions
(assurance, cours de réanimation…).

Aux parents de vérifier
En mêlée de presse, le ministre a aussi fait

valoir que les parents devaient prendre des pré-
cautions lorsqu’ils décidaient d’envoyer leurs
enfants dans un service de garde non régi.

« Dans le service en milieu familial non régi,

il y a un avis qui est remis aux parents qui dit
que, justement, il n’y a pas d’encadrement de la
part du ministère. Alors, le parent, il inscrit son
enfant en toute connaissance de cause [et] il
doit faire ses propres vérifications.»

Luc Fortin a en outre souligné que le projet
de loi prévoyait des amendes sévères de plu-
sieurs milliers de dollars pour les services de
garde où sont observées des « pratiques humi-
liantes, dégradantes et abusives».

Lorsqu’on lui a fait remarquer que, en l’ab-
sence d’inspection, ces cas étaient dif ficiles à
repérer, il a répondu qu’il tablait sur les plaintes
pour agir.

« Il y en a, des inspections, dans le service
régi et les comportements qui sont dans votre
article sont révélés suite à des plaintes parce
que, évidemment, ces comportements-là ne
sont pas commis devant des inspecteurs», a-t-il
dit.

Le ministère de la Famille compte par ail-
leurs se doter de nouveaux outils pour surveil-
ler les services de garde privés d’un peu plus
près. Le projet de loi 150, qui est actuellement à
l’étude, permettrait au ministère de la Famille
d’avoir accès à leurs données fiscales. À l’heure
actuelle, le ministère ne sait même pas com-
bien le Québec compte d’établissements de ce
genre.
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Les faits révélés par Le Devoir au sujet des services de garde en milieu familial non régis ont causé une certaine commotion à l’Assemblée nationale.

À ma connaissance,
il n’y a pas eu un seul cas
d’enfant évacué à Montréal
[...] qui aurait été
accompagné par son parent.
C’est carrément
scandaleux.
Samir Shaheen-Hussain,
urgentiste pédiatrique

«

»


